DECRET ROYAL 56/2005, du 21 janvier, qui établit la réglementation

des études universitaires officielles de « Posgrado »

La contribution du système universitaire espagnol à la mise en oeuvre de l’espace européen de l’enseignement n supérieur et de la recherche (E3SR), et sa pleine intégration dans ce dernier, constitue l'un des éléments principaux, au sein de la société de la connaissance, pour atteindre l'objectif, tracé aux Sommets de Lisbonne et de Barcelone, que les systèmes éducatifs européens deviennent, à l’horizon de 2010, une référence de qualité mondiale.

Cette intégration signifie une transformation profonde de la structure universitaire espagnole, et constitue un important défi tant en termes historique que de conception méthodologique ou encore d’objectifs qui affectent toutes les réformes successives opérées dans le système universitaire espagnol tout au long du temps et offre une occasion de renouvellement. 

La réforme, initiée par la promulgation du Décret royal 55/2005, du 21 janvier, qui établit la structure de l'enseignement universitaire et des études universitaires de « Grado », doit se poursuivre par la réglementation des études de « Posgrado », qui concerne l'enseignement des deuxième et troisième cycles, conduisant à l'obtention des titres correspondants officiels de « Máster » et de « Doctor ». 

La communication de la Conférence de Berlin, célébrée par les ministres européens responsables de l'éducation supérieure, le 19 septembre 2003, a réaffirmé l'importance de l’ensemble ce processus de convergence qui souligne l'importance des études européennes de « Posgrado » et qui en fait l'un des éléments principaux pour renforcer l'attrait de l'éducation supérieure européenne dans le contexte international.

Ce décret royal a pour objet de mettre en place le cadre juridique qui rende possible aux universités espagnoles de structurer, avec flexibilité et une autonomie, leur enseignement de « Posgrado » de caractère officiel, pour réussir à les harmoniser avec ceux qui s'établissent au sein non seulement européen mais aussi mondial. Le « Posgrado » s'incorpore, en conséquence, au système universitaire espagnol, et comprend le titre de « Doctor », de longue tradition dans notre structure éducative, et le titre officiel de « Máster ». Ce décret réglemente les études qui conduisent à l'obtention de ces deux titres. 

La diversité des universités espagnoles et, au sein de celles-ci, des domaines distincts de connaissance rendent nécessaires de conférer aux études de Posgrado la plus grande flexibilité pour que, dans l'enceinte de son autonomie, les universités définissent et développent leurs stratégies et l'organisation de la formation spécialisée et de recherche. Pour cela, l’organisation des programmes correspondant est de la responsabilité des universités, qui détermineront de plus la composition et les normes de fonctionnement de la commission d'études de « Posgrado » ainsi que les centres universitaires responsables de sa mise en oeuvre.

De la même manière, se mettent en place les procédures qui garantissent que l'offre de ces enseignements et de ces titres officiels satisfait à des critères de qualité et à une planification adéquate qui répondent aux requêtes scientifiques et professionnelles de la société.

Dans cette nouvelle réglementation des études de « Posgrado , qui n’impose pas de nouvelles directrices générales propres sur les contenus de formation de cet enseignement, il est encouragé la flexibilité et la possibilité d'adéquation aux changements qui sont nécessaires, et cela sans préjudice de l'établissement, dans ce décret royal, des directrices correspondantes générales communes qui garantissent les conditions requises minimales qui doivent être accomplis dans la structure et organisation académique. Ainsi, la collaboration est favorisée entre départements de la même université et entre universités, espagnoles et étrangères, pour que puissent être conjointement organisés des programmes de « Posgrado » conduisant à l'obtention d’un même titre ou d'un titre multiple officiel de « Máster » ou de « Doctor ». 

Toute cette nouvelle conception qui est inclu dans l'ensemble normatif formé par le Décret royal antérieurement cité 55/2005, du 21 janvier, suppose l’approfondissement de l’autonomie universitaire, ce qui implique à son tour un défi pour l'université espagnole non seulement comme moteur principal de l'établissement des nouveaux plans d'études, mais aussi comme responsable de l'organisation des programmes de « Posgrado », dans lesquels seulement d'une forme exceptionnelle le gouvernement établira des lignes générales propres.

Ce décret royal répond à la compétence de l'État contenue dans l'article 149.1.30 de la Constitution Espagnole, et est pris selon l'autorisation octroyée au gouvernement par l'article 88.2 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, et après rapport du Conseil de Coordination Universitaire.

En sa vertu, sur proposition du Ministre d'Éducation et une Science, avec l'approbation préalable du Ministre d'Administrations Publiques, conformément au Conseil de l'État et la délibération préalable du Conseil des ministres à sa réunion du 21 janvier 2005, 

JE DISPOSE :

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article 1. 
Objet.

Ce décret royal a pour objet de réglementer les aspects basiques de l’aménagement des études officielles de « Posgrado », qui incluent les études des deuxième et troisième cycles du système espagnol d'éducation universitaire, en référence avec les lignes générales de l'espace européen de l’enseignement supérieur et conformément au contenu de l'article 88.2 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités.

Article 2. 
Programmes officiels de « Posgrado ».

Les études officielles de « Posgrado »  ont pour finalité la spécialisation de l'étudiant dans sa formation académique, professionnelle ou de recherche et sont articulées dans des programmes composés de l'enseignement conduisant à l'obtention des titres « Máster » ou de « Doctor ».

Article 3. 
Accès aux études officielles de « Posgrado ».

1. Sans préjudice des conditions spécifiques contenues dans l'article 10.3 qui se rapporte au doctorat, il sera nécessaire, pour l'accès aux études officielles de « Posgrado », d'être en possession du titre de « Grado » ou d’un autre titre expressément déclaré équivalent. Exceptionnellement, et après demande préalable individuelle et justifiée de l'intéressé, les universités, par résolution rectorale, après rapport préalable du conseil de Direction, ces étudiants, bien que n’ayant pas le titre correspondant, pourront être admis, si ils justifient l’obtention d’au moins 180 crédits correspondant à l'enseignement du premier cycle, à condition que ceux-ci correspondent à la totalité des contenus de formation conduisant à l’obtention d'un titre de « Grado ». 

2. Les étudiants qui sont en possession d'un titre étranger d'éducation supérieure et qui souhaitent suivre en Espagne des études de « Posgrado » pourront accéder à ceux-ci, après homologation préalable de ce titre étranger au titre espagnol qui est nécessaire pour cet accès, conformément aux procédures prévues dans la réglementation en vigueur à ce sujet. Néanmoins, les universités pourront admettre des diplômés conformément aux systèmes éducatifs étrangers sans nécessité de l'homologation de leurs titres, après vérification préalable que ceux-ci accréditent un niveau de formation équivalente aux titres correspondants espagnols de « Grado », et que de plus ces titres ouvrent dans leur pays l’accès aux études de « Posgrado ». Cette admission n'impliquera, dans aucun cas, l’homologation du titre étranger en possession de l’intéressé, ni sa reconnaissance à d'autres effets que de suivre les études de « Posgrado ». Une fois suivies avec succès les études de « Posgrado », les titres de « Máster » ou de « Doctor » obtenus auront une entière validité officielle. 

3. Les étudiants pourront s’inscrire à tout programme officiel de « Posgrado » ayant un lien ou non scientifiquement avec son curriculum universitaire, et dans n’importe quelle université, après admission préalable prononcée par l'organe responsable du programme choisi, conformément aux conditions requises spécifiques d'acceptation et aux critères d'évaluation de mérites qui, dans son cas, sont établis par l'université.

Article 4. 
Elaboration des programmes de « Posgrado ».

1. Les programmes de « Posgrado » seront élaborés et organisés par chaque université, conformément aux critères et aux conditions académiques contenus dans ce décret royal. 

2. À cette fin, les programmes cités seront proposés, sur l'initiative de l'organe responsable de son développement, par une commission des études de « Posgrado » désignée par l'université. Ces programmes devront être approuvés par le Conseil du Gouvernement de l'université. 

3. Dans la même université, il ne pourra pas être approuvé deux ou plusieurs programmes officiels de « Posgrado » dont les objectifs et contenus coïncident substantiellement. 

Article 5. 
Approbation de programmes de « Posgrado ». 

1. L’introduction des programmes officiels de « Posgrado » requerra les rapports préalables favorables de la communauté autonome correspondante et du Conseil de Coordination Universitaire. 

2. Afin d’examiner le rapport cité, avant le 15 février de chaque année, les universités enverront au Conseil de Coordination Universitaire la liste des nouveaux programmes de « Posgrado » mis en œuvre pour le cours académique suivant. 

3. Une fois le rapport favorable émis par l'organe consultatif cité, le ministre de l’Éducation et de la Science approuvera la liste des programmes nouveaux de « Posgrado » dont les enseignements ont un caractère officiel et conduisent à l'obtention du titre correspondant. Cette liste sera publiée au «Bulletin Officiel de l'État».

Article 6. 
Evaluation des programmes de « Posgrado ».

1. les programmes officiels de « Posgrado » conduisant à l'obtention des titres de « Máster » ou de « Doctor » seront évalués après leur mise en place par l'Agence Nationale d’Évaluation de la Qualité et d’Accréditation, en collaboration avec les communautés autonomes et les propres universités. 

2. Le ministère de l’Education et de la Science, après rapport préalable du Conseil de la Coordination Universitaire, publiera les critères, les indicateurs et les standards de qualité requis pour l'accréditation des études respectives. 

3. Le rapport de l'évaluation sur la qualité de ces enseignements sera transmis à l'université, à l'organe compétent de la communauté autonome correspondante, au Conseil de Coordination Universitaire et au ministère de l’Education et de la Science qui agira conformément à la réglementation en vigueur.

Article 7. 
Programmes entre départements et entre universités.

1. Les programmes officiels de « Posgrado » entre différents départements seront organisés conformément aux conditions générales définies par ce décret et aux procédures que les universités établissent. 

2. Les programmes officiels de « Posgrado » conjoints définis par différentes universités devront s'adapter aux conditions et aux critères contenus dans ce décret royal. 

3. L'accord ainsi souscrit spécifiera parmi les universités participant au programme de « Posgrado » celle qui sera responsable de la gestion des dossiers des étudiants, ainsi que de la délivrance et du registre du titre unique conjoint officiel de « Posgrado », ou bien si chaque université délivrera le titre correspondant, en conformité aux conditions établies par l’arrêté du ministère de l’Education et de la Science auquel se réfère l'article 3.1 du Décret royal 55/2005, du 21 janvier, qui établit la structure des enseignements universitaires et qui réglemente les études universitaires officielles de « Grado ». 

4. Les universités pourront passer des accords avec des universités étrangères pour le développement de programmes officiels de « Posgrado » conjoints. L'élaboration, les conditions requises et l’approbation du programme devront se conformer à ce prévu par le présent décret royal. Le ministère de l’Education et de la Science réglementera les particularités qui résultent de l’application de ce présent décret.

Chapitre II

Réglementation des études universitaires de deuxième cycle

qui conduisent à la délivrance du titre de « Master »
Article 8. 
Structure.

1. Les études universitaires de deuxième cycle qui conduisent à l'obtention du titre officiel de « Máster » auront un nombre minimum de 60 crédits et maximum de 120, et seront dédiées à la formation approfondie, de caractère spécialisée ou pluridisciplinaire, consacrée à une spécialisation académique ou professionnelle ou encore à promouvoir l'initiation aux travaux de recherche.

2. Les études officielles de « Máster » pourront incorporer des spécialités au sein de la programmation des enseignements qui correspondent à leur domaine scientifique, humaniste, technologique ou professionnel.

3. Le Gouvernement pourra établir des directives générales propres et des conditions spéciales d'accès aux études qui conduisent au diplôme officiel de « Máster », dans les cas où, selon la réglementation en vigueur, ce diplôme autorise l'exercice d'activités professionnelles réglementées.

Article 9.
Organisation.

1. L'université, sur proposition de l'organe responsable du développement de chaque programme, attribuera un nombre déterminé de crédits à chacune des matières et activités qui font partie du programme.

2. L'organe responsable du développement fixera le nombre minimum de crédits, ainsi que les matières du programme que devra suivre chaque étudiant, en fonction de la formation préalable certifiée. Dans tout les cas, pour obtenir l'obtention du diplôme de « Máster », il sera nécessaire de suivre, à l'intérieur du programme, un minimum de 60 crédits.

3. L'université, sur proposition de l'organe responsable du développement du programme, pourra autoriser la collaboration de professionnels ou de chercheurs qui ne soient pas professeurs universitaires, sous la supervision de un ou plusieurs professeurs du programme. De même, des accords de collaboration avec d'autres institutions ou organismes publics ou privés, ainsi que des entreprises ou des industries, pourront être passés. Toutes ces collaborations devront compter sur l'autorisation préalable de l'université, sur proposition de l'organisme responsable du développement du programme.

CHAPITRE III

Réglementation des études universitaires officielles de « Doctorado »
Article 10.
Organisation et admission.

1. Le troisième cycle des études universitaires aura pour finalité la formation approfondie du doctorant dans les techniques de recherche. Cette formation pourra s'articuler sous la forme d'organisation de cours, séminaires ou autres activités dirigées à la formation de recherche et inclura l'élaboration et la présentation de la thèse doctorale correspondante, consistant en travail original de recherche. L'accomplissement avec succès du cycle donnera droit à l'obtention du titre de « Doctorado », qui représente le niveau le plus élevé de l'enseignement supérieur, accrédite le plus haut rang académique et habilite à l'enseignement et la recherche, en accord avec la législation en vigueur.

2. Les universités, dans leurs programmes officiels de « Posgrado », établiront les lignes de recherche de chacun d'eux, la liste des professeurs et chercheurs chargés de la direction des thèses doctorales, et le nombre maximum d'étudiants , les critères d'admission et de sélection, et dans ce cas, la programmation et les conditions de formation méthodologique ou scientifique. 

3. L'étudiant, une fois qu'il a obtenu un minimum de 60 crédits au sein des programmes officiels de « Posgrado » ou quand il est en possession du titre officiel de « Máster », pourra solliciter son admission en doctorat, à condition qu'il ait obtenu un minimum de 300 crédits dans l'ensemble de ses études universitaires de « Grado » et de « Posgrado ».

4. L'admission des étudiants en doctorat se réalisera en accord avec la procédure et les critères de sélection établis par l'université.

5. Une fois admis, l'étudiant formalisera son inscription en qualité de d'étudiant de doctorat, Cette inscription, lui accordera le droit à la tutelle académique, à l'utilisation des ressources nécessaires pour le développement de son travail et à tous les droits de participation correspondants aux étudiants des programmes officiels de « Posgrado »
Article 11.
Elaboration et autorisation de présentation de la thèse doctorale.

1. Pour l'élaboration de la thèse doctorale, l'organe responsable du programme de « Posgrado »attribuera au doctorant un directeur de thèse, qui sera un docteur avec une expérience de recherche accrédité. La thèse pourra être co-dirigée par un autre ou par d'autres docteurs.

2. La thèse doctorale devra consister en un travail original en relation avec les champs scientifique, technique, des sciences humaines ou artistique du programme de « Posgrado ». L'université établira les procédures pour garantir, antérieurement a leur présentation formelle, la qualité des thèses doctorales.

3. Une fois finalisée la réalisation de la thèse doctorale, le doctorant, après rapport favorable du directeur de la thèse, effectuera son dépôt dans les conditions déterminées par l'université.

4. Les docteurs pourront transmettre les observations qu'ils estiment opportunes sur le contenu de la thèse à la commission que l'université met en place. De même, l'organe responsable du programme de « Posgrado » transmettra la thèse doctorale, accompagnée de tous les documents que le processus d’évaluation de la thèse aura engendré, à la commission pour son examen. La documentation antérieure sera accompagnée d’une proposition d’experts dans ce domaine qui pourront faire partie du jury chargé de la soutenance.

5. La commission, au vu des documents reçus, autorisera ou n’autorisera pas la soutenance de la thèse. Dans les attendus de la non autorisation de la soutenance de la thèse, la commission devra communiquer par écrit au doctorant, au directeur de la thèse et à l’organe responsable du programme de « Posgrado » les raisons de sa décision.

Article 12.
Jury d’évaluation de la thèse.

1. La soutenance de la thèse étant autorisée, la commission désignera un jury composé par cinq membres titulaires et deux suppléants, tous titulaires du grade de docteur et avec une expérience de recherche accréditée.

2. Ce dit jury ne pourra pas être composée de plus de deux membres du même organe responsable du programme officiel de « Posgrado », ni de plus de trois membres de la même université. Le directeur de la thèse ne pourra faire partie du jury, sauf dans les cas de thèses présentées dans le cadre d’accords bilatéraux de co-tutelle avec des universités étrangères qui le mentionnent.

3. La commission désignera parmi les membres du jury, un président et un secrétaire. L’université déterminera les conditions nécessaires pour pouvoir être désigné président d’un jury. En cas de renonciation, pour raison justifiée d’un membre titulaire du jury, le président procédera à son remplacement par le suppléant correspondant.

4. L’organe responsable du programme de « Posgrado » enverra à tous les membres du jury un exemplaire de la thèse doctorale.

Article 13.
Soutenance et évaluation de la thèse doctorale.

1. La célébration de la soutenance de la thèse sera convoquée par le président et communiquée par le secrétaire à la commission avec un délai minimum de 15 jours. Elle se tiendra en session publique et consistera en la présentation par le doctorant du travail réalisé, de la méthodologie, du contenu et des conclusions, avec une mention spéciale de ses apports originaux

2. Les membres du jury formuleront au doctorant toutes les questions qu’ils estiment opportunes. Les docteurs présents à la célébration publique pourront formuler des questions sous la responsabilité du président du jury.

3. Une fois finalisée la soutenance te la discussion de la thèse, chaque membre du jury formulera par écrit une évaluation de celle-ci.

4. Le jury émettra la qualification globale que finalement il décerne à la thèse suivant l’échelle suivante : « No apto - ajourné », « Notable -remarquable » et « Sobresaliente- Très bien ». Le jury pourra accorder la mention « Cum Laude » si l’évaluation globale est « Sobresaliente » et si il y a, dans ce sens, un vote favorable d’au moins quatre de ses membres.

5. Le ministre de l’Education et de la Science et les universités pourront établir des normes pour accorder des mentions honorifiques ou « premios » aux thèses doctorales qui le méritent pour leur haut niveau de qualité, et que le certificat académique correspondant pourra ainsi refléter.

6. Une fois la thèse doctorale approuvée, l’université aura en charge son classement et transmettra au ministre de l’Education et de la Science et au Conseil de Coordination Universitaire la fiche de thèse correspondante en vue d’être établie réglementairement.

Mention 14
Mention Européenne au titre de Docteur

1. Au recto du titre de Docteur, il pourra être inclus la mention « Doctor europeus », chaque fois que sont remplies les conditions suivantes :

a. Qu’au cours de sa durée de formation du programme officiel de « Posgrado », le doctorant ait effectué un séjour minimum de trois mois hors d’Espagne au sein d’une institution d’enseignement supérieur d’un autre Etat européen pour suivre des études ou pour réaliser des travaux de recherche qui auront été reconnus par l’organe responsable du dit programme.

b. Que le rapport de la thèses doctorale, ou au moins le résumé et les conclusions, aient été rédigés et présentés dans une des langues officielles de l’Union européenne distincte d’une des langues officielles en Espagne.

c. Que la thèse ait été instruite par un minimum de deux experts appartenant à une institution d’éducation supérieur ou institut de recherche d’un Etat membre de l’Union européenne autre que l’Espagne.

d. Que, au moins, un expert appartenant à une institution d’éducation supérieur ou institut de recherche d’un Etat membre de l’Union européenne autre que l’Espagne, ayant le grade de Docteur, et différent de ceux mentionnées au paragraphe antérieur, ait fait partie du jury d’évaluation de la thèse.

2. La soutenance de la thèse doit être effectuée au sein de la propre université espagnole où le doctorant est inscrit.

Disposition additionnelle première. 
Application du décret royal 55/2005, du 21 janvier, fixant la structure des enseignements universitaires et réglementant les études universitaires officielles de « Grado »
Sont d’application aux études universitaires officielles de « Posgrado » les dispositions contenues dans les chapitres I et II du décret royal 55/2005, du 21 janvier, fixant la structure des enseignements universitaires et réglementant les études universitaires officielles de « Grado ».

Disposition additionnelle seconde. 
Reconnaissance des activités d’enseigne-ment et de recherche.

Dans l’ensemble des activités individuelles d’enseignement et de recherche des professeurs universitaires, l’enseignement, la direction des programmes officiels de « Posgrado » et la direction de thèses doctorales auront le même type de reconnaissance académique que celle accordée aux activités développées dans les études de « Grado ».
Disposition additionnelle troisième. 
Développement temporaire de l’implantation.

Le développement temporaire de l’implantation des nouveaux programmes d’études se fera en fonction des disponibilités économiques des institutions responsables de l’enseignement universitaire

Disposition additionnelle quatrième. 
Universités privées.

Ce décret royal s’applique aux universités privées sans préjudice aux dispositions des articles 6 et 12 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, conformément à ses normes d’organisation et de fonctionnement.

Disposition additionnelle cinquième. 
Universités de l’Eglise Catholique.

Les études officielles de « Posgrado » et l’obtention et l’expédition des titres officiels de « Máster » et de « Doctor » prévus dans ce décret royal s’appliqueront aux universités de l’Eglise Catholique conformément aux accords passé entre l’Etat espagnol et la Santa Sede, en conformité avec la disposition additionnelle quatrième de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités.

La pleine reconnaissance des effets civils prévus dans les accords mentionnés pour les études et enseignements de « Posgrado » requerra l’application des dispositions de la réglementation en vigueur sur l’évaluation de la qualité et l’accréditation des enseignements officiels.

Disposition additionnelle sixième

Doctorado « Honoris causa »
Les universités pourront nommer « Doctor  honoris causa » les personnes qui, en référence à ses mérites académiques, scientifiques ou personnels, méritent une telle considération. 

Disposition additionnelle septième
Université internationale Menéndez Pelayo
L’université internationale Menéndez Pelayo, conformément à la disposition additionnelle troisième de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, ainsi que conformément à son statut, approuvé par le décret royal 331/2002, du 5 avril, organisera et développera des programmes officiels de « Posgrado » qui seront validés par les titres de « Máster » et de « Doctor », tous deux de caractère officiel et valides sur tout le territoire national, ainsi que comme pour les autres titres et diplômes de « Posgrado » qu’elle délivre. Pour cela, elle pourra passer des conventions de collaboration correspondantes avec les autres universités ou instituts universitaires de recherche nationaux ou étrangers.

Disposition additionnelle huitième
Régimes spécifiques

1. Les titres étrangers de Docteur pourront être équivalents avec effets partiels ou totaux au titre espagnol correspondant, si cela est inclus de manière explicite dans des conventions ou accords internationaux de caractère bilatéral ou multilatéral, et dans lesquels l'État espagnol est partie prenante. 

2. Les ingénieurs de l’Armement et de la Construction et les ingénieurs d'Armes Navales pourront obtenir les titres officiels de « Máster » et de « Doctor » conformément aux dispositions du  Décret 3058/1964, du 28 septembre, et des normes correspondantes. À ces effets, ils devront accomplir les conditions requises générales sur les études de « Posgrado » établies dans ce décret royal et qui s’appliquent, et les conditions spécifiques que, à ce sujet, le ministère de la Défense détermine.

Disposition additionnelle neuvième. 
Titres professionnels dans les Sciences de la Santé.

Il ne pourra pas être établi de programmes de « Posgrado » qui coïncident avec les contenus de formation et les effets professionnels des titres officiels du spécialiste en Sciences de la Santé auxquels se réfère la Loi 44/2003, du 21 novembre, d'Organisation des Professions sanitaires.

Disposition transitoire première. 

Etudiants qui ont commencé les études du troisième cycle.

1. Il sera appliqué, aux étudiants, qui à la date d'entrée en vigueur de ce décret royal, avaient commencé les études de doctorat, les dispositions réglementaires du doctorat et de délivrance du titre de « Doctor » pour ces études qu’ils avaient commencé. Dans tous les cas, le régime relatif à l’élaboration, au jury, à la présentation et à l’évaluation de la thèse doctorale, prévue dans les articles 11 à 13 de ce décret royal, sera applicable à ces étudiants six mois après son entrée en vigueur. 

2. Cependant, les étudiants qui ont suivi des études partielles de doctorat, dans le cadre des dispositions prévues par le Décret royal 778/1998, du 30 avril, ou par des normes précédentes, pourront accéder aux programmes officiels de « Posgrado » et obtenir le titre de « Máster » prévu dans ce décret royal, à la condition d’avoir été admis à les suivre, et pourront solliciter à l'université correspondante, à ces effets, la reconnaissance des crédits correspondants aux cours et aux travaux d'initiation à la recherche réalisés.

Disposition transitoire deuxième. 

Mise en place des programmes de « Posgrado ».

Avec l’introduction progressive des programmes de « Posgrado » prévus dans ce décret royal s'initiera l'extinction des programmes de doctorat qui étaient en vigueur dans l'université et qui porte sur le même domaine de connaissance. Dans tous les cas, les programmes en vigueur de doctorat devront commencer leur processus d'extinction avant le 1 octobre 2007.

Disposition transitoire troisième. 

Accès aux programmes de « Posgrado » des diplômés des systèmes antérieurs d'éducation universitaire.
Les possesseurs de titres universitaires officiels obtenus conformément aux systèmes précédents d'éducation universitaire pourront être admis aux programmes officiels de « Posgrado » prévus par ce décret royal, sans préjudice de ce qui pouvait être prévu à cet effet par les décrets royaux correspondants en ce qui concerne les titres universitaires de « Posgrado » auxquels se réfère l'article 8.3.

Disposition transitoire quatrième. 
Des titres officiels de « Posgrado » obtenus conforme aux systèmes précédents d'éducation universitaire.

Les dispositions établies par ce décret royal n'affecteront pas les effets académiques ou professionnels des titres officiels de « Posgrado » obtenus auparavant.

Disposition transitoire cinquième. 
Diplôme d'Études Supérieures en Administration Publique.

Il L’arrêté du 23 février 1984, par lequel se reconnaissent des effets déterminés académiques de « Posgrado » au diplôme d'Etudes Supérieures en Administration Publique, obtenu par les fonctionnaires latino-américains à l'Institut National d'Administration Publique, continuera d’être en vigueur, tant que n’interviendra pas sa modification par arrêté du ministre de l’Éducation et de la Science, et après rapport préalable du ministère de la Fonction publique.

Disposition dérogatoire unique. 
Abrogation normative.

Le Décret royal 778/1998, du 30 avril, qui réglemente le troisième cycle d'études universitaires, l'obtention et la délivrance du titre de « Doctor » et d'autres études de « Posgrado », est abrogé, ceci sans préjudice de son application aux programmes de doctorat commencés antérieurement et cela jusqu'à leur extinction définitive, conformément aux dispositions de ce décret royal.

Disposition finale première.
Titre de compétence.
Ce décret royal est dicté sous la protection des dispositions de l'article 149.1.30. de la Constitution Espagnole et par usage de l'autorisation octroyée au gouvernement par l'article 88.2 et la disposition finale troisième de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités. Ce décret s’applique sur tout le territoire national.

Disposition finale deuxième.
Habilitation pour l’application réglementaire.
Le Ministre de l’Éducation et de la Science et les universités se doivent de prendre, dans l'e domaine de leurs compétences respectives, les dispositions qui sont nécessaires pour l'application des dispositions de ce décret royal.

Une disposition finale troisième. 

Date d’entrée en vigueur.
Le présent décret royal entrera en vigueur le jour suivant celui de sa publication dans le «Bulletin Officiel de l'État».

Fait à Madrid, le 21 janvier 2005.

JUAN CARLOS R. 

La ministre de l’Education et de la Science,

MARIE JESÚS SAN SEGUNDO GÓMEZ DE CADIÑANOS
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